
IL EXISTE PLUSIEURS MESURES AFIN 
DE RÉDUIRE LA QUANTITÉ DE DÉCHETS 
DANS UN CHANTIER ET DE VALORISER 
LES RÉSIDUS.

• Utiliser la technique de la charpente avancée.
• Privilégier les matériaux réutilisables ou 

recyclables.
• Acheminer vos résidus dans un point de collecte 

ou un centre de tri des résidus de construction.

Voici une liste non exhaustive de centres 
de tri présents dans la région :

• Service recyclage sterling.
• Centre de tri d’Argenteuil.
• Émile Foucault Excavation.
• Multirecyclage SD.
• Entreprises Pavco.

VOUS AVEZ TOUJOURS DES QUESTIONS 
SUR LA GESTION DE VOS RÉSIDUS DE 
CONSTRUCTION ?

Communiquez avec nous au 450 479-8333

Les bonnes 

mesures

La technique de la charpente 
avancée consiste à mettre en 
place différentes mesures afin 
de réduire la quantité de bois 
de charpente utilisée et ainsi 
diminuer la quantité de déchets 
de construction. Par exemple, 
en favorisant des dimensions 
multiples de 24 pouces, on 
diminue les résidus associés à 
des coupes hors-normes.
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VOUS ENCOURAGE À FAIRE APPEL AUX SERVICES 
D’ENTREPRISES QUI EFFECTUENT LE TRI DES 
RÉSIDUS DE CONSTRUCTION AFIN D’ÉVITER LEUR 
ENFOUISSEMENT.



Les résidus de construction représentent plus 
de 40 % des matières résiduelles produites au 
Québec.

À Oka, cette proportion est de 37 %.

En acheminant ces résidus dans un 
centre de récupération et/ou de tri, nous 
contribuons à la réduction des déchets et à 
la préservation de notre environnement.

La reduction a la source 
vous fait faire des economies !
En réduisant votre quantité de résidus, 
vos coûts de collecte diminuent également.

SI VOTRE PROJET GÉNÈRE 
MOINS DE 5 VERGES CUBES, 
L’ÉCOCENTRE MUNICIPAL D’OKA 
ACCEPTE VOS RÉSIDUS DE 
CONSTRUCTION.

Tous les matériaux secs, les métaux et les 
gros cartons sont acceptés à l’écocentre.
Les résidus contenant de l’amiante ne sont 
pas acceptés.

?????saviez-vous que ? ?????vous Avez un 

gros projet ?
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SI VOTRE PROJET GÉNÈRE TROP DE 
MATIÈRES POUR ÊTRE ACCEPTÉ À 
L’ÉCOCENTRE, LA LOCATION D’UN 
CONTENEUR À MATÉRIAUX SECS 
AUPRÈS D’ENTREPRISES SPÉCIALISÉES 
VOUS PERMETTRA D’ACHEMINER VOS 
MATIÈRES VERS UN CENTRE DE TRI.

Des doutes sur vos matériaux ? 
Appelez-nous au 450 479-8336.


